
Dépanemeni du VAl. D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAI. 1)1 MERCREDI 28 MARS 2018

DÉLIBÉRATION N® 2018-25

FINANCES

2- EJeclion d*un(e) Président(c) pourprocéder au vole du compte administratif du budget principal
relatif aux compétences assainissement eaux plus iales et GÉMAPI, du compte administratif du budget

annexe relatifà la compétence assainissement eaux usées etdu compte administratif relatif au budget du
SAGE Croult Enghicn N'ieille Mer

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit mars à neuf heures.

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne.
légalement convoqué le 22 mars 2018. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE,
dans la salle de conférence, sous la Présidence de Guv MESSAGER. Président et Maire honoraire de la
Commune de LOUVRES.

Date de la convocation : le 22 mars 2018,

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat.

Secrétaire de séance ; David DUPUTEL - Délégué Titulaire de la Commune de SAINT-WITZ

Présents : 42

Mathieu DOMAN (Commune d ARNOUVILLE). Gilles MENAT (Conununc de BAJLLET- EN-FRANCE).
Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE). Gilles BELLOIN et JoelIe POTIER
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de DOMONT). Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
POLLET (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune d'ÉZANVlLLE). Sylvain MAURAY
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée • Commune de MOISSELLES). Christian ISARD (Communauté
d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY). James DEBAISIEUX et Bernard DE
WAELE (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de PISCOP), Marc LEBRETON
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT). Marie-Claude
CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN), Luc VILLERMIN
(Commune de FONTENAY-EN-PARISIS). Isabelle MEK.ED1CHE (Commune de GARGES-LÉS-GONF.SSF).
Jean-Michel DUBOIS et Sympson NDALA (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU et Claudine
FI.ESSATI (Commune de GOUSSAINVILLE), Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES). Jean-Claude
BARRUEl et Stéphane BECQUET (Commune de MAREIL-HN-FRANCE). Robert DESACH^' (Commune de
LE MESNII.-AUBRY). Geneviève BENARD-RAISIN et Jean-Pierre LARIDAN (Commune de
MONTSOULT), Didier GUÉVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Alain SORTAIS
et Jean-Paul LEFEBVRE (Commune de PUISEUX-EN-FRANCE). Bernard VERMEULEN (Commune de
ROISSY-EN-FRANCE), David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPIASSE (Commune de
SARCELLES), Gérard SAINTE BEUVF. et Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY), Alain
GOLETTO cl Lionel LECUYER (Commune de VÉMARS), Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE
(Commune de VILLERON), Maurice MAQUIN et Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL).

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 4
Jean-Pierre DAUX (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY) a donné
pouvoir à Christian ISARD (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY).
Jean-Pierre LECHAPTOIS (Communauté d Agglomératlon Plaine Vallée - Commune de MOISSELLES) a
donné pouvoir à Sylvain MAURAY (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée • Commune de
MOISSELLES),
Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES),
Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à David DUPUTEL (Commune de SAINT-
WITZ).

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY)

Présents sans droit de vote : I
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FINANCES

2 - Élection d'un(e) Présideat(e) pour procéderau votedu compteadministratifdu budget principal
relatifauxcompétences assainissement eaux pluviales et 6ÉMAPI, du compte administratif du budget

annexe relatif à La compétence assainissement eaux usées et du compte administratif relatif au budget du
SAGE Croult Enghlen Vieille Mer

EXPOSÉDESMOTIFS

L'article L. 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, applicable au SIAH, dispose que « le
Conseil Municipal arrête lecompte administratifqui lui est annuellement planté par le Maire ».

Cet article est complété par l'article L. 2121-14 du même code qui prévoit que « le Conseil Municipal est présidé
par le Maire et, à défaut, par celui qui le ren^lace. Dans les séances où le compte administratif du Maire est
débattu, le ConseilMunicipalélit sonPrésicknt. Dans ce cas, le maire peut (...) assister à la discussion ; mais il
doit se retirer au moment du vote ».

II ressort donc expressément de l'article précité que le bfoire « doit se retirer au moment du vote », sous peine de
nullité de la délibérationen cause (CE, 1er août 1928, Donadey ; Rec Lebon, P. 982 ; CE, 18 novembre 1931,
Leclerfet L^age : Rec Lebon, p 992).

Il n'est pas obligatoire d'organiser une élection au scrutin secret

CEaEXPOSÉ
Le Comité Syndical,

Aprèsavoirentendu le rapportde GuyMESSAGI^ *

Vu le Code Général des Collectivités Territqnales,et,notamment ses articles L. 2121-14 et L. 2121-31 relatif
aux modalités d'adoption des comptes administratifs,

Considérant l'obligation d'élire un Président de séance au moment du vote des comptes administratî&.

Considérant la candidature d'Anita MANDIGOU en tant que Présidentede la séance,

Considérant le d^art de Guy MESSAGER au moment du vote des conqites admim5trati&du budget principal
relatif aux compétences assmmssement eaux pluviales et GÉMAPI, du budget annexe relatif à la compétence
assainissement eaux usées et du budget du SAGE Croult Bighien Vieille Mer,



FINANCES

2♦ Élection d'un(e) Président(e) pour procéder au vole du compte administratif du budget principal
relatifaux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPl, du compte administratif du budget

annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées et du compte administratif relatif au budget du
SAGE Croult Enghien N'ieille Mer

LE COMITÉSYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À LTINANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Prend acte que le ComiléSyndical doit désignerson Président de séanceavant le vote,

2- Prend acte que le Président est tenu de se retirer au moment de rapprobation du compte
administratif,

3- Élit comme Présidente de séance Anita MANDIGOU pour le vole des questions suivantes :
Compte Administratif du budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales
Et GEMAPI - exercice 2017 ;
Compte Administratif du budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usétt-
Exercice 2017 ;

Compte Administratif du budget SAGE Croult Enghien Vieille Mer - exercice 2017.

BONNEUIL-EN-FRANCE. le 28 mars 2018

Guy ME5

Président

Maire honoraire d?1Ê©0VRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le :
Affichée le : jLo/cti

Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoirdevant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


